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Procès-Verbal 
 

Commission de Surveillance des Opérations Electorales et de 
Vérification des Pouvoirs (CSOEVP) 

 
Réunion du 9 septembre 2024 

 

 
Participants :  

- Mme Cécile MANTEL – Présidente 
- Mme Barbara DESSERTINE – membre titulaire 
- M. Fabien ROLAND – membre titulaire 

  
La CSOEVP ayant été assistée, à l’exclusion du moment des délibérations, de :  

- Mme Audrey BOURGEON – responsable juridique adjointe 
- Mme Amélie MOINE – directrice du Pôle Affaires Juridiques et Institutionnelles  

 
 
 
Examen des candidatures reçues pour l’élection des membres de la CAHN : 
 
Le 24 juillet 2024, par publication sur le site internet et envoi à l’ensemble des sportives 
et sportifs référencés comme étant de haut-niveau par la FFBB, conformément à ses 
statuts et règlement intérieur, un appel à candidature a été lancé pour l’élection des 
membres de la CAHN (6 postes à pourvoir – 3 hommes et 3 femmes) qui se tiendra 
du 25 au 27 septembre 2024. 
 
En application de l’article 9.2 du Règlement Intérieur, la CSOEVP est compétente pour 
étudier et arrêter la liste des candidatures recevables, et valider leur diffusion. 
 

1. Vérification des dates de dépôt des candidatures 
 
Les potentiels candidats avaient jusqu’au 25 août 2024 à 23h59 pour transmettre leur 
acte de candidature à la Fédération par quelque moyen que ce soit. 
 
7 candidatures sont parvenues à la FFBB : 
 

1. Le Jeudi 1er août 2024 à 13h14 par courriel de Monsieur PONTENS Charly  
2. Le Vendredi 23 août 2024 par lettre recommandée avec accusé réception de 

Madame MICHEL BOURY Sarah 
3. Le Vendredi 23 août 2024 à 19h20 par courriel de Madame N’DIAYE Mariama  
4. Le Dimanche 25 août 2024 à 10h19 par courriel de Monsieur CARNE Corentin 
5. Le Dimanche 25 août 2024 à 11h47 par courriel de Madame LE LEUCH Perrine 
6. Le Dimanche 25 août 2024 à 22h18 par courriel de Madame MIYEM Endéné 
7. Le Lundi 26 août 2024 à 23h26 par courriel de Monsieur TCHOUAFFÉ Bathiste   

 
➔ Les 6 premières candidatures ci-dessus sont parvenues dans les délais requis 

et peuvent donc être examinées.  
➔ La candidature de Monsieur TCHOUAFFÉ Bathiste étant parvenue hors délai, 

elle est déclarée irrecevable. 
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2. Examen des conditions d’éligibilité 
 

NOM 

Avoir au 
moins 16 
ans au 
jour de 
l’élection 

Avoir été 
inscrit sur 
une liste 
ministérielle 
entre le 1er 
janvier 2017 
et le 31 août 
2024 

Avoir 
participé à au 
moins 2 
compétitions 
majeures 

Être 
licencié 
au plus 
tard au 
jour de 
l’élection 

 
Constat 

PONTENS 
Charly  

29 ans 2024 

Coupe 
d’Europe 3x3 
en 2019 et 
2021 

En 
attente 

Recevable, 
sous 
réserve 
d’une 
licence au 
25 
septembre 
2024 

MICHEL-
BOURY 
Sarah 

35 ans 2024 
JO Tokyo 2020 
JO Paris 2024 

En 
attente 

Recevable, 
sous 
réserve 
d’une 
licence au 
25 
septembre 
2024 

N’DIAYE 
Mariama 

19 ans 2024 

Championnat 
d'Europe U18F 
en 2023 
Championnat 
d'Europe U16F 
en 2021 

OUI Recevable 

CARNE 
Corentin 

28 ans 2017 

Championnat 
d'Europe U20 
en 2015  
Championnat 
d'Europe U20 
en 2016  

OUI Recevable 

LE 
LEUCH 
Perrine 

41 ans 2019 

Coupe du 
Monde 3x3 en 
2016 
Coupe 
d’Europe 3x3 
en 2017  

OUI Recevable 

MIYEM 
Endéné 

36 ans 2023 
JO Tokyo 2020 
Coupe 
d’Europe 2021 

OUI Recevable 
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Il sera rappelé à Madame Sarah MICHEL-BOURY et à Monsieur Charly 
PONTENS, par courriel des services de la FFBB, que la recevabilité de leurs 
candidatures respectives reste conditionnée à la prise d’une licence au plus tard 
au jour de l’élection, soit le 25 septembre 2024.  

 
3. Vérification des projets sportifs  

 
La CSOEVP est compétente, en application de l’article 9.2 du règlement intérieur de 
la FFBB,  pour vérifier que les actes de candidatures et projets sportifs ne contiennent 
pas d’affirmations diffamatoires ou disciplinairement sanctionnables. 
 
Après lecture de ceux-ci, il apparait que les six candidatures visées au 2. ci-dessus 
respectent ce point et peuvent donc être diffusées.  
 

4. Conditions pour être électeur  
 
Un électeur de la CAHN doit :  

- Avoir au moins 16 ans au jour de l’élection ;  
- Être inscrit sur la liste établie par la Direction Technique Nationale, en 

répondant aux conditions cumulatives suivantes :  
o Avoir été inscrit sur une liste ministérielle (liste sportive de haut-niveau : 

catégories élite, senior, relève et conversion et toute nouvelle catégorie 
et/ou dénomination faite par le ministère) entre le 1er janvier 2017 et le 
31 août 2024 ;  

o Avoir participé à au moins deux compétitions de la liste visée à l’article 
145 des Règlements Généraux. 

 
Une liste de 430 personnes répondant à ces critères a été transmise à la CSOEVP par 
les services de la FFBB. 
 
 
Fait à Paris, le 9 septembre 2024.  
 
 
 
 
Cécile MANTEL   Barbara DESSERTINE  Fabien ROLAND  














